
OBJECTIFS :
 Cette formation professionnelle du travail
social en alternance permet :
- d’acquérir les compétences nécessaires
pour réaliser un accompagnement social et
un soutien dans la vie quotidienne auprès
de publics fragilisés et obtenir un diplôme
d’État.
- d’accéder directement à l’emploi dans
secteur social et médico-social.
- D’être pris en compte dans son projet
professionnel, ses attentes et son identité
professionnelle grâce à un
accompagnement individualisé en
formation

L'Accompagnant Éducatif et Social intervient auprès de personnes
âgées, familles, enfants, adolescents en situation de handicap,
adultes en prenant en compte leurs difficultés liées à l’âge, la
maladie, leurs modes de vie. Il veille à l’acquisition, la préservation
ou à la restauration de leur autonomie au sein de structures
collectives médico-sociales ou à domicile. L’AES contribue par son
action en équipe pluridisciplinaire à la qualité de vie de la personne
dans son lieu de vie.

DIPLÔME D’ETAT
D’ACCOMPAGNANT EDUCATIF
SOCIAL (AES) - niveau 3 
EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE/
PROFESSIONNALISATION / STAGIAIRE

DIPLÔME D’ETAT
D’ACCOMPAGNANT EDUCATIF
SOCIAL (AES) - niveau 3 
EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE/
PROFESSIONNALISATION / STAGIAIRE

Aucun diplôme n’est exigé pour s’inscrire en formation
AES
L’âge légal de la majorité n’est pas requis pour accéder
aux épreuves d’admission en forma-tion, avoir au minimum
17 ans à la date d’entrée en formation.

Avoir retiré et déposé un dossier de candidature à la MFR
Avoir passé les épreuves d’admission pour les non admis
de droit en formation et un entretien de positionnement
pour les admis de droit en formation (voir règlement
d’admission-dispense possible de l’épreuve selon le statut)
Avoir un contrat d’apprentissage ou de
professionnalisation à l’entrée en formation

CONDITIONS D’ADMISSION ET MODALITES D’ACCES A LA
FORMATION :

CONDITIONS
D'ADMISSION

CONTENU DE FORMATION 

546 h d’enseignements théoriques+ 21h
AFGSU et 840h de pratique sur terrain
professionnel

- BC 1 Accompagnement de la personne
dans les actes essentiels de la vie
quotidienne
- BC 2 Accompagnement de la personne
dans les actes de la vie quotidienne dans
le res-pect de cette personne et des règles
d’hygiène et de sécurité
- BC 3 Accompagnement à la vie sociale et
relationnelle de la personne
- BC 4 Positionnement en tant que
travailleur social dans son contexte
d’intervention
- BC 5 Travail en équipe
pluriprofessionnelle, gestion des risques
et traitement des infor-mations liées à
l’accompagnement de la personne

DUREE DE LA FORMATION : 
Entre 12 et 18 mois selon le profil des
candidats (statuts, dispenses et allègements)

DEBOUCHÉS
Exercice du métier AES en structure collective
personnes âgées (EHPAD, Unité Alzheimer,
accueil de jour ou structures handicap (foyer
d’hébergement, de vie ou FAM, MAS, SAVS,
IME, IEM pour les enfants, secteur des services
d’aide a domicile, éducation inclusive)

Poursuite d’études vers des métiers soit du
social : moniteurs éducateurs, éducateurs
spécialisés, TISF ou du secteur médical aide-
soignant. .

Des jeunes issus d’une formation initiale (CAP,
BAC PRO SAPAT, ASSP, ST2S ou autres)
Des jeunes non diplômés en recherche
d’expériences professionnelles certifiantes.
Des personnes en reconversion professionnelle
ou en recherche d’emploi.

La formation s’adresse à :



MFR de Marlhes - 22 route de Jonzieux - 42660 MARLHES
04 77 51 81 87

 
beatrice.debard@mfr.asso.fr  

 

www.mfr-marlhes.com

METHODES MOBILISEES et INDICATEURS 2022 :
 Pédagogie de l’alternance spécifique aux MFR, valorisation de l’expérience professionnelle

Accompagnement social, scolaire, professionnel individualisé. 
- Taux de réussite 85%

 - Taux de rupture : 18% 
- Taux de satisfaction des apprenants : 100 % 

- Taux d’insertion professionnelle : 100%
 

INDICATEURS 2022

TARIFS ET ACCESSIBILITÉ
Frais d’étude du dossier de candidature et frais d’épreuve d’admission
Les frais pédagogiques de la formation sont pris en charge par les OPCO des structures
employeurs ou financement Région ou Pôle emploi.

Prise en compte des élèves en situation de handicap : 
Adaptation de la formation
Entretien préalable
Accompagnement possible par un référent H+ - Possibilité de mise en place d’une AESH
(Accompagnement des Elèves en Situation de Handicap)


